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Radio scolaire avec Oncle Henri. Ecole de Genthod, 1927.

Femmes des villes
et femmes des champs

Autre constatation, les citadines gardent
rarement pour transmettre un savoir, un
savoir-faire comme les paysannes. La
mémoire citadine est différente, plus
complexe et plus éphémère. Et l'historien de
relever «une primauté de l'individu sur les

jeux de l'Histoire. On conserve ses propres
affaires mais beaucoup moins celles de ses

parents.» Quant à savoir pourquoi les
femmes gardent plus que les hommes?
Quelques pistes, dont l'avis de Juliette
Michaelis: «La mémoire féminine, c'est l'histoire

de la maison. Le vide étant inconcevable,

on la remplit. La femme est la
gardienne du logis, il semble normal
qu'elle conserve.»

Pour Christine Détraz, les femmes
gardent «parce qu'elles sont vite conscientes
du temps qui passe, elles ont rapidement
l'impression que c'est trop tard». Une
exception qui confirme la règle, dans la
famille d'Aline Horisberger, le père garde:
«Une tradition. Mon grand-père était déjà
le gestionnaire de la mémoire familiale.»
Et puis, au cours des interviews, Juliette
Michaelis a rencontré d'autres hommes
conservateurs. Elle a remarqué qu'ils
gardaient lorsqu'il y avait une tradition familiale,

des valeurs à transmettre. «Ils sont
plus actifs dans la manière de conserver. Ils
font des arbres généalogiques. Ils étalent
tout sur la table de la salle à manger. Ils
gardent de façon plus ostentatoire. Les
femmes sont moins narcissiques, plus
indifférentes». Pour la sociologue, ce sont les
conditions de vie qui déterminent les choix.
«On garde rarement avec la conscience
d'une pérennité». Et puis, c'est aussi une
histoire de territoire. «A la campagne on a

plus d'espace, de la cave au grenier. »
En ville, il faut choisir, on ne peut pas

tout conserver, d'où les quelques photos et
les trois souvenirs d'école dans le fond
d'un tiroir. De là à penser qu'en ville on
perd la mémoire, il n'y a qu'un pas que je
franchis avec Gaston Bachelard qui écrit à

propos des maisons en ville, des maisans
sans nature, qu'elles manquent de cette
«verticalité» nécessaire à la rêverie: «Les
rapports de la demeure et de l'espace y
deviennent factices. Tout y est machine et la
vie intime y fuit de toute part.»

Brigitte Mantilleri

Suite au colloque de l'automne dernier
sur le problème de la violence à l'égard
des femmes organisé par notre bureau et

pour répondre à l'une des demandes
prioritaires des participant-e-s, un
séminaire de réflexion sur les programmes

de formation destinés aux profes-
sionnel-le-s accueillant les femmes
victimes de violences sexuelles et conjugales

s'est tenu le 4 mai dernier.

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE

Lors de ce séminaire qui a rassemblé
les animatrices responsables de
l'association Solidarité femmes, qui gère les
lieux d'accueil et d'hébergement des
femmes victimes de violences, le collectif

Viol Secours ainsi que d'autres
invitées, travailleuses sociales, psychologues,

sociologues et criminologues. ont été auditionné-e-s des
formateurs-trices belges et français-e-s qui ont déjà donné ce

type d'enseignement et qui ont parlé de leurs expériences
théoriques et pratiques (techniques et moyens d'animation utilisés,
réactions enregistrées lors des stages, évaluation et bilan de leur
expérience de formateur-trice...)

Mmes Framboise Cherbit (SOS Femmes de Marseille) et
Marie-France Casalis (Planning familial de Paris) ont parlé
avec la motivation et l'enthousiasme de la militante féministe
des stages qu'elles ont donnés en France. Deux policiers, MM.
J.P. De Brouwer (commissaire de police à Oudenaarde,
Belgique) et Jean-Pierre Bourget (brigadier de police à Lyon), ont
décrit l'enseignement qu'ils dispensaient «de l'intérieur» aux
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policiers-ères stagiaires. Il est à regretter
toutefois que les premiers concernés

par l'accueil (qui est déterminant
psychologiquement pour la «victime»),
c'est-à-dire les policiers genevois,
n'aient été que faiblement représentés à

ce séminaire (deux personnes
seulement).

Grâce aux expériences étrangères
relatées par les intervenant-e-s précité-e-s,
aux informations et conseils reçus et à

la documentation aujourd'hui en notre
possession sur la problématique de
l'accueil, la sous-commission Violences de

notre bureau mettra sur pied un
programme de formation qu'elle ira proposer

aux différents partenaires institutionnels

(la police, le corps médical, les
travailleurs-euses sociaux-ales, le corps enseignant...).

L'objectif à atteindre serait bien sûr de pouvoir introduire à

moyen tenne ce programme dans la formation initiale et permanente

des partenaires précités pour ainsi rattraper le retard pris
dans notre canton pour enrayer le fléau social qu'est la violence
conjugale et sexuelle. Quand on sait que le phénomène de la
violence conjugale touche 1 couple sur 10 et que 59% des
femmes qui ont été violées ne déposent pas plainte (chiffres
recueillis par la permanence téléphonique Viols Femmes
Informations tenue par le Collectif féministe contre le viol à Paris),
un grand pas serait fait pour résorber la violence à l'égard des

femmes, discrimination extrême, révoltante et incompatible
avec le principe de l'égalité des droits entre homme et femme.

Femmes suisses Juin-juillet 1990
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